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MODIFICATION DU RÈGLEMENT SOUMIS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE EN 2022 

 
A supprimer selon demande DGTL dans le Rapport d’examen préalable complémentaire : 

 

Art. 6 –  Nombre de logements en fonction de la surface de la parcelle 

Le nombre total de logements par parcelle est défini de la manière suivante :  
2 logements au maximum sur une parcelle jusqu’à 1’000 m2. 
1,5 logements au maximum par tranche de 1’000 m2 de terrain sur les parcelles 
supérieures à 1’000 m2. 
Le nombre de logements ainsi obtenu est arrondi à la valeur la plus proche.  
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